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Annexe A : Critères de sélection et indicateurs pour les bourses ES D et les BP (formulaire 201) 

 

CRITÈRE 
(pondération) 

INDICATEURS PREUVES 

 
Excellence 

universitaire 
 

(ES D : 30 %) 
(BP : s. o.) 

Le dossier universitaire du candidat  Relevés de notes de l’université 

Les commentaires du département ou de 
l’université (p. ex. pour justifier une exception 
ou expliquer des études antérieures à 
l’étranger) 

 Document en formule libre (une page maximum) 

Les bourses et autres appuis reçus 
(concurrence, montant, durée et prestige) 

 Page 4 : Bourses et autres octrois offerts 

La durée des études antérieures du candidat  Page 1 : Formation universitaire 

 Page 5 : Thèse achevée ou en cours  

 
Aptitude ou 
potentiel en 
recherche 

 
(ES D : 50 %) 
(BP : 70 %) 

Les bourses et autres appuis reçus 
(concurrence, montant, durée et prestige) 

 Page 4 : Bourses et autres octrois offerts 

La durée des études antérieures du candidat  Page 1 : Formation universitaire 

 Page 5 : Thèse achevée ou en cours  

La pertinence de l’expérience de travail par 
rapport au domaine de recherche proposé 
(comprend les stages suivis dans le cadre de 
programmes d’alternance travail-études) 

 Page 2 : Expérience en milieu universitaire, en recherche ou autre 
expérience de travail pertinente 

 Contributions et déclarations : Partie III, Déclaration du candidat 

 Rapport sur le candidat 

La justification du lieu de validité de la bourse 
(BP seulement) 

 Page 6 : Justification du lieu de validité de la bourse (BP seulement) 

Les contributions à la recherche et 
développement (publications, brevets, rapports, 
affiches) 

 Page 5 : Thèse la plus récente achevée ou en cours 

 Contributions et déclarations : Parties I, II, et III 

 Rapport sur le candidat 

L’importance, la faisabilité et le mérite de la 
recherche proposée 

 Résumé du projet de recherche proposé 

Le sens critique, la capacité d’appliquer les 
connaissances, le jugement, l’originalité, 
l’initiative, l’autonomie et l’enthousiasme pour la 
recherche 

 Contributions et déclarations : Partie III, Déclaration du candidat 

 Rapport sur le candidat 
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CRITÈRE 
(pondération) 

INDICATEURS PREUVES 

La capacité de terminer des projets dans des 
délais raisonnables 

 Page 1 : Formation universitaire 

 Page 5 : Thèse la plus récente achevée ou en cours 

 Rapport sur le candidat 

Aptitudes à la 
communication et 

à la direction et 
entregent 

(ES D : 20 %) 
(BP : 30 %) 

 
Remarque : Il faut 

considérer le 
temps passé au 
Canada dans le 

cas des candidats 
dont la langue 

maternelle n’est ni 
le français ni 

l’anglais. 

Les prix obtenus pour des articles, des 
rapports, des affiches ou des présentations 
orales 

 Page 4 : Bourses et autres octrois offerts (p. ex. meilleur article 
présenté à une conférence) 

La qualité de présentation de la demande  Résumé du projet de recherche proposé 

 Page 6 : Justification du lieu de validité (BP seulement) 

 Contributions et déclarations : Partie III, Déclaration du candidat 

La participation à la rédaction de publications 
(p. ex. déclaration sur la contribution du 
candidat) 

 Contributions et déclarations : Partie II, Principales contributions à 
la R et D 

 Rapport sur le candidat 

Classement et évaluation détaillée du candidat   Rapport sur le candidat 

Interaction et collaborations professionnelles et 
parascolaires avec les directeurs de travaux, 
les collègues et les pairs (p. ex. l’enseignement, 
le mentorat, la supervision, la gestion de projet, 
la présidence d’un comité, l’organisation de 
conférences et de réunions, l’élection à des 
postes et l’expérience de travail en entreprise) 

 Page 2 : Expérience en milieu universitaire, en recherche ou autre 
expérience de travail pertinente 

 Contributions et déclarations : Partie III, Déclaration du candidat 

 Rapport sur le candidat 

 


